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ARRETE n° HC 71 IDV/MATJS du 22 mai 2023 portant 
attribution du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueil collectif de 
mineurs 

 
Le haut-commissaire de la République 

en Polynésie française, 
officier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 
Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 

l’application du statut d’autonomie de la Polynésie  
française ; 

 
Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 

aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat en Polynésie 
française ; 

 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la 

suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de la 
République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret du 31 août 2022 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Polynésie française -  

M. Eric Spitz ; 

 

Vu le décret 2015-872 du 15 juillet 2015 relatif aux 

brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur 

en accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets 

d’aptitudes aux fonctions d’animateur et de directeur en 

accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu la convention entre l’Etat et la Polynésie française  

n° 87-19 du 26 décembre 2019 relative à la jeunesse, au sport 

et à la vie associative ; 

 

Vu l’arrêté HC n° 1485 DMME/BRHT/tto du 26 septembre 

2022 portant délégation de signature à M. Guy Fitzer, chef 

des subdivisions administratives des îles du Vent et des îles 

Sous-le-Vent ; 

  

Vu l’arrêté n° HC 134 IDV/MATJS du 25 octobre 2022 

portant désignation des membres du jury du brevet 

d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur en 

accueil collectif de mineurs ; 

 

Vu le procès-verbal du jury BAFA BAFD daté du 10 mai 

2023 ; 

 

Sur proposition du chef des subdivisions administratives 

des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent,

PARTIE OFFICIELLE 

       ECOUVOIRPDUTESAC       LRATNE

ACTES  REGLEMENTAIRES 
DU  HAUT-COMMISSAIRE
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Arrête : 
 
Article 1er.— Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur en accueils collectifs de mineurs est attribué 

aux personnes dont les noms suivent :
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Art. 2.— Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur en accueils collectifs de mineurs est attribué aux 
personnes dont les noms suivent : 

Art. 3.— Le chef des subdivisions administratives des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent et le chef de la 
mission d’appui technique jeunesse et sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au Président de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 22 mai 2023. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Pour le chef de la mission d’appui  

technique jeunesse et sport : 
L’adjoint au chef de mission, 

Steeve RAOULX.
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